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Question écrite
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Rubrique >enseignement
supérieur

Tête d'analyse >«
MonMaster » : une
plateforme de plus, des
droits en moins

Analyse > « MonMaster » : une plateforme de
plus, des droits en moins.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

M. Hadrien Clouet interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur les
dysfonctionnements du dispositif « MonMaster ». Le 26 février 2024, la plateforme « MonMaster » a ouvert ses
portes et déjà, les étudiants et syndicats de l'enseignement supérieur et de la recherche pointent ses failles. Le
décalage est immense entre places ouvertes et places attribuées. En effet, certains masters comptent déjà plus de 31
postulants par place. À l'inverse, les masters de l'enseignement, de l'éducation et de la formation (MEEF) du
premier et second degré ne sont occupés qu'à 80 % tandis qu'ils regroupent 18 % des places en master au niveau
national. La solution du rééquilibrage (transfert de places entre masters) n'est pas acceptable. Premièrement, il y a
une impossibilité technique à substituer des places, car cela se joue entre différentes universités et différentes
disciplines : il ne s'agit pas de bouger des chaises mais d'avoir des enseignants de la filière concernée.
Deuxièmement, sur le plan des principes, on n'élèvera pas le niveau de qualification du pays en réduisant quelque
capacité d'accueil que ce soit. Aussi M. le député demande-t-il quand les places nécessaires seront ouvertes en
urgence dans les masters les plus demandés, conformément aux revendications des syndicats et des usagers de
l'enseignement supérieur et de la recherche. De plus, M. le député appelle l'attention de Mme la ministre quant à la
charge administrative que représente la constitution d'un dossier pour un étudiant, ainsi qu'à propos de l'utilisation
des données fournies dans ce dossier. Effectivement, on décompte près de 42 informations obligatoires à saisir ainsi
que 9 pièces justificatives à fournir. Le tout, sur une plateforme qui a déjà fait polémique pour son mauvais
traitement des données et son non-respect du règlement général sur la protection des données. De plus, la charge
que constitue la construction du dossier intervient à un moment de l'année où les étudiants sont pour la plupart en
stage et doivent finaliser des travaux de fin d'année. Il est alors irresponsable de leur imposer une telle charge de
travail supplémentaire. Aussi il l'interroge quant au calendrier et à la forme que prendra la nécessaire démarche de
simplification et de réduction du volume d'informations et de pièces justificatives exigées.
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